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16 juin Rencontre de musique classique à l’Église Notre-Dame, 
organisée par l’Amem

18 juin Plus de 400 enfants des écoles de Montataire 
qui ont participé à la journée de la propreté

15 juin Manifestation sportive organisée par femmes solidaires 
dans le parc du Prieuré
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22 juin Superbe spectacle donné à la salle Marcel Coene, par le Modern Jazz

18 juin Signature d’une charte d’escalier au numero 1 de la cité Jules Guesde

23 juin Fête de la musique organisée par les habitants des fonds de Montataire

27 juin Les jardiniers du jardin partagé de Mon ta terre 
lors de leur repas au centre de loisirs
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Madame, 
Monsieur,

entrée des classes, reprise 
du travail - pour celles et 
ceux qui en ont un - , forum 

des associations le 7 septembre, 
présentation de la saison cultu-
relle le 22 septembre... oui c’est 
vraiment la rentrée à Montataire 
comme ailleurs, après deux mois où 
la vie est un peu différente, que l’on 
ait pu partir ou pas. 

Avec le mois de septembre nous 
retrouvons évidemment toutes les préoccupations du moment, et 
elles sont nombreuses et dramatiques sur le plan économique et 
social dans le pays. Déjà des mobilisations sont annoncées autour 
de cette question de société qu’est l’avenir des retraites, mais tout 
est lié, et la situation de l’emploi et des revenus mérite tout autant 
que l’on se rassemble pour exiger d’autres choix. Au cœur de cet 
été, le Tribunal de commerce de Compiègne, avec le soutien du 
Procureur de la République, s’est rendu complice de la liquidation 
de l’entreprise GOSS. Son actionnaire principal Shanghai Electric et 
les dirigeants de GOSS ont donc organisé une opération contestable 
sur le plan du droit, visant à licencier et fermer une entreprise sans 
en assumer les conséquences sur le plan social pour les femmes 
et les hommes concernés, mais aussi sur le plan économique pour 
notre collectivité, le bassin creillois et même le département. Si rien 
ne vient contrecarrer cette décision, plus aucune rotative de presse 
ne sera fabriquée en France et 400 personnes de plus vont grossir 
les rangs de Pôle emploi. D’un côté nous travaillons à la réindus-
trialisation du site de STILL avec des perspectives de reprise de 
l’activité où encore à l’implantation de nouvelles sociétés sur Mon-
tataire, de l’autre le gouvernement laisse la casse industrielle se 
poursuivre ; il faut que ça cesse.

Au-delà de la gravité de la situation, nous avons pu malgré tout 
comme chaque été réaliser des travaux dans plusieurs de nos 
écoles, poursuivre des reprises de voiries (rue de la République 
et rue Anatole France) ou continuer les aménagements de la cité 
Biondi et préparer nos installations sportives pour la reprise de 
l’activité des clubs de notre ville.

Bonne rentrée à toutes et tous, avec l’espérance de vous rencontrer 
lors d’une des multiples initiatives de ce mois de septembre.  

Jean-Pierre Bosino
Maire de Montataire

R 

22 juin Superbe spectacle donné à la salle Marcel Coene, par le Modern Jazz

21 juin Fête de la musique sur les terrasses des cafés de Montataire

? Speclacle de fin d’année de l’école Edmond Léveillé

13 juillet Feu d’artifice sur le thème de l’industrie

31 juillet Rassemblement de soutien devant Goss
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6 jullet Ciné d’été à la salle Armand Bellard

30 juin Belle journée ensoleillée pour la brocante du basket.

28 juin Théâtre - cirque par la compagnie AKYS au gymnase Armand Bellard

25 juin Les élus et les habitants de notre ville à la préfecture pour remettre les pétitions sur le budget des communes

25 juin Visite des habitants sur le site du bois Godart qui sera réaménagé

13 juillet Bal du 14 juillet sur la place de la mairie

7 juillet Braderie de l’été organisée par l’équipe du Secours populaire
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2 juillet Claudine D’inca, institutrice à l’école Jean Jaurès, a reçu la médaille d’or 
de la ville pour son départ en retraite

3 juillet Découverte du tennis à la salle Marcel Coene 
lors du challenge tennis dans la rue

25 juin Les élus et les habitants de notre ville à la préfecture pour remettre les pétitions sur le budget des communes

27 juin Les maternelles sportives à la salle Marcel Coene

17 août Ouverture de la fête communale par monsieur le Maire et les forains

26 juin Rencontre de badminton à la salle Marcel Coene 
dans le cadre des journées de l’OMS

30 juin Jacques ou la soumission d’Eugène Ionesco 
par la troupe du théâtre de l’Éxil dirigée par Christian Besson
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Les rythmes de vie 
de l’enfant en débat

Le ministère de l’Éducation nationale a engagé une réforme sur le temps de travail 
scolaire des enfants, applicable dès cette rentrée scolaire dans nombre de villes. À 

Montataire les élus ont préféré laisser le temps nécessaire à la concertation avec 
l’ensemble des acteurs, parents, enseignants, responsables associatifs, élus.

bjectif : instruire le débat avec tous, 
pour construire en toute connais-
sance de cause une véritable dé-

cision commune, et conforme aux inté-
rêts des enfants. Le constat est partagé, la 

journée scolaire est trop longue, elle entrave 
les rythmes d’apprentissage et de repos des 
enfants, il faut donc réfléchir à son raccour-
cissement et mettre en place une semaine 

scolaire sur 4 jours et demie selon les chronos 
biologistes. Il est plus complexe, par contre, de se 

mettre d’accord sur le jour retenu, mercredi ou sa-
medi, sur les meilleures articulations entre les temps 
scolaires et périscolaires. Sans compter l’impact fi-
nancier pour les collectivités et les difficultés orga-
nisationnelles et logistiques qu’elles impliquent… La 

ville de Montataire propose donc d’en débattre publi-
quement. Une première réunion avec la participation de 
chrono biologistes, médecins scolaires et représentants 

des enseignants avait été annoncée pour le 10 sep-
tembre, mais en raison du mouvement de grève nationale 

interprofessionnelle prévue ce soir là, cette rencontre est 
reportée à une date ultérieure.

Par contre des réunions préparatoires auront bien lieu dans 
les écoles (voir les dates et lieux ci contre).

Ce que la loi va changer : 
• Une journée scolaire raccourcie avec 5h30 maximum de 
cours le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi
• 3h30 maximum le mercredi ou le samedi
• Une pause méridienne d’1h30 maximum
• 3h de temps d’activités périscolaires organisées par la ville

Les réunions de concertation à Montataire :
•  Vendredi 20 septembre 2013 à 18h dans le quartier des 

Martinets (écoles Maurice Bambier et Jacques Decour).
•  Samedi 21 septembre 2013 à 9h30 dans le quartier du 

centre ville (écoles Jean Jaurès, Edmond Léveillé, et 
Jean Macé).

•  Samedi 28 septembre 2013 à 10h dans le quartier Ma-
genta (écoles Danielle Casanova, Paul Langevin, Henri 
Wallon).

•  Samedi 5 octobre 2013 à 10h dans le quartier Louis 
Blanc (école Joliot Curie).

ATTENTION !
La conférence initialement prévue le 10 septembre est 
reportée en raison de la mobilisation interprofessionnelle 
pour la défense de la retraite à 60 ans à taux plein.
Nous vous communiquerons dès que possible la nouvelle 
date. 

Prêts de livres et bourses aux étudiants
Prêt de livres 
scolaires
Comme chaque 
année, la ville ac-

corde une aide aux 
lycéens scolarisés 

de la seconde à la terminale. En complément de 
l’aide financière du Conseil régional, en fonction 
du stock disponible et à défaut sous forme d’un 
bon de commande complémentaire, les élèves 
en préparation du CAP et BEP, de la première à 
la 2e année, du Baccalauréat général et techno-
logique de la seconde à la terminale, peuvent 
bénéficier d’un prêt de livres scolaires. Cette 
disposition concerne également les élèves en 
préparation du brevet de technicien supérieur 
de la 1re à la seconde année. Les décisions d’at-
tribution sont prises après examen des dossiers 
avant la date limite du 31 octobre.

Bourse aux étudiants
La ville accorde une bourse pour les étudiants 
qui suivent une formation dispensée par l’Éduca-
tion nationale ainsi que pour les jeunes de moins 
de 28 ans suivant des formations rémunérées 
ou non, et qui sont inscrits dans un établisse-
ment éloigné du domicile selon 4 zones géogra-
phiques (en dehors de l’agglomération creilloise). 
Ces 4 zones sont Paris et la Région parisienne, 
Le nord de la France, L’Oise, et les autres régions. 
Sont prises en compte pour le calcul de quotient 
familial : les revenus fonciers, les abattements 
pour personnes handicapées ou invalides à 
charge, les pensions alimentaires perçues ou 
versées, les personnes seules, l’avis d’imposi-
tion des parents. Sur la base de chaque dossier 
déposé, la commission d’attribution prendra sa 
décision avant le 15 décembre 2013.
Pour tout renseignement prendre contact avec le 
service scolaire en mairie : tél 03 44 64 45 81 

Des livres à dispositions des lycéens
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’urgence est réelle même si ces 
institutions ne la reconnaissent 
pas jusqu’à présent.

Le CG et l’ARS considèrent ainsi que 
“les places disponibles dans le Bassin 
Creillois sont suffisantes“.

Or la population l’exprime clairement : l’éloi-
gnement et le coût du séjour des structures 
actuelles sont la cause réelle des difficultés.
Dans un “pétition vidéo“ réalisée dans les lieux 
publics avant les congés d’été, les familles té-
moignent bien de leur souffrance et du désar-

roi (visible sur le site internet de la ville). La 
municipalité propose de ne pas en rester là et 
prépare une grande initiative le mardi 8 oc-
tobre prochain sous la forme d’une inaugu-
ration symbolique de l’établissement sur les 
lieux mis à disposition par la ville. 

Avec plus de 90 associations réperto-
riées, la vie associative est particuliè-
rement riche à Montataire, et chaque 
année de nouvelles activités naissent 
au gré des passions et des engage-
ments des bénévoles. Dés le matin 
rendez vous est d’ailleurs donné aux 
nouveaux habitants de notre ville 
qui souhaitent mieux connaître 
Montataire, pour une visite en car 
en compagnie du maire (10h place 
de la mairie). Puis, à 11h30 au Gym-
nase Armand Bellard, une réception 
sera organisée, au cours de laquelle 
le prix du jury du concours “maison 
fleurie“ sera remis aux heureux ga-
gnants. 

La mobilisation pour obtenir un Éhpad 
à Montataire ne faiblit pas

Rendez-vous au forum des associations

Depuis de nombreux mois les élus municipaux sollicitent l’Agence Régionale de Santé et le 
Conseil Général pour obtenir les financements qui permettent la création d’un établissement 
d’hébergement pour les personnes âgées dépendantes.

Cette année encore les bénévoles associatifs vous attendent nombreux samedi 7 septembre de 
10h à 17h au gymnase Armand Bellard, pour présenter leurs activités.

Des services numériques pour les associations

Dans le cadre de la politique municipale de soutien au mouvement associatif, la municipalité de 

Montataire vous propose de nouveaux services qui, nous le souhaitons, vous permettront de béné-

ficier d’outils d’aide à l’information et à la communication.

D’abord le Facebook de la ville, où nous vous invitons à publier directement vos informations :

www.facebook.com/Montataire

Ensuite, le nouveau site internet www.montataire.fr , en ligne depuis le printemps, vous permet :

• d’accéder à l’espace association : www.mairie-montataire.fr/associations.html, 

dont les demandes ; 

 - Travaux de reprographies : www.mairie-montataire.fr/demande_de_travaux_au_service_communication.html

 - Locations de matériels : http://www.montataire.org/location_de_materiel.html

 - Locations de salles : www.montataire.org/location_de_salle.html

 - Service «mini-site» internet : www.mairie-montataire.fr/acceder_au_portail_numerique_associatif.html

• de consulter l’espace des associations (en construction) : www.montataire.org/espace_des_associations.html

• de participer à votre télévision, TvAime : www.mairie-montataire.fr/tvaime.html

• de regarder votre télévision : www.mairie-montataire.fr/matv.html

Vous disposez toujours de la possibilité de nous transmettre vos actualités pour publication dans le journal de la ville 

(consultable ici : http://fr.calameo.com/accounts/1100751)

La société ouvrière d’horticulture et tempérance de Montataire au forum de l’année dernière.
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es enfants des écoles ont participé 
cette année encore à une journée 
éco-citoyenne de collecte des déchets 

le mardi 18 juin 2013.
Sans remettre en cause les différentes ac-
tions menées tout au long de l’année par 
les différentes associations et afin d’impli-

quer un plus grand nombre de personnes 
sur le sujet important qu’est la propreté de 
la ville ; une nouvelle journée de nettoyage 
est prévue à destination d’un public adulte, 
afin de fédérer tous les acteurs de la vie as-
sociative et les Montatairiens, autour d’un 
même projet.

Parce que chaque geste compte !

Cette journée se déroulera le samedi  
5 octobre 2013 de 9h à 12h. 

Une nouvelle journée 
propreté le 5 octobre
La propreté est un point important, sur lequel nous travaillons tout au long de l’année. Cette année 
encore la ville de Montataire a mené nombre de campagnes pour sensibiliser les habitants.

Répartition des quartiers Lieux de rendez-vous

AQL : Rue des Déportés au carrefour des Forges Parking du Palace

Les chasseurs : la Plaine Au gros chêne

Les Martins-Pêcheurs : le Parc urbain du Prieuré Parking des services techniques

Canoë-Kayak : le centre ville Place de la mairie

Fond de Montataire : Martinets / Anatole France Parvis centre commercial des Martinets

L’Espérance : le quartier Bouchoux Devant la salle Bouchoux

Informations

!!! Travaux rue de Gournay à Creil !!! 

> perturbation sur la ligne A du STAC 

à prévoir tout le mois d’octobre

Pla
ce

tte
 d

e 
la 

ru
e 

de
 la

 R
ép

ub
liq

ue

Pa
rk

in
g 

au
 c

ar
re

fo
ur

 d
es

 Fo
rg

es

No
uv

el
le

 e
nt

ré
e 

de
 l’

éc
ol

e 
m

at
er

ne
lle

 F
ré

dé
ric

 J
oli

ot
 C

ur
ie 

– 
am

én
ag

em
en

t d
’une a

ire de jeux cité Louis Blanc
Quelques travaux de l’été…
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La rentrée culturelle
> Dimanche 22 septembre 16h30
Ouverture et présentation de la saison 
culturelle 2013/2014

Le Palace 
Avec les compagnies en résidence et 
l’écho du Palace
Présentation des spectacles de l’an-
née, avec les bénévoles de l’Écho du 
Palace et les artistes en résidence.
Suivi de : “Comprend qui peut – Boby 
Lapointe repiqué“
6 artistes singuliers revisitent au poil 
à gratter ces refrains fantaisistes 
et lunaires dans une ambiance de 
cirque intime et débridé, de cuisine 
foutraque et raffinée… 

> Jeudi 12 septembre à 20h30
Ramzi Aburedwan et l’ensemble Dal’Ouna
Église de Montataire

En partenariat avec le Comité de Jumelage Montataire-Dheisheh 
(Palestine)
Leur musique prône une démarche humaine et résistante face à 
l’oppression dont les Palestiniens souffrent au quotidien. À la suite 
du lancement de leur premier album en 2000, le groupe s’est pro-
duit avec succès dans le monde entier.
À l’occasion de la collecte nationale d’instruments de musique, 

apportez au Palace un instrument pour permettre aux enfants des 
camps de réfugiés en Palestine de découvrir la musique et retrouver 
un héritage culturel.

> Dimanche 22 septembre 
de 9 h 30 à 16 30
Journées du Patrimoine 2013 
L’Association Mons Ad Theram vous propose :
9 h 30 – 12 h 30 : Promenade nature et patrimoine
Rendez-vous devant le parking Ambroise Croizat
12 h 30 – 14 h : pique-nique tiré du sac
14 h – 16 h 30 : visite commentée du Parc du Prieuré
Se munir d’une tenue adaptée à la marche
Renseignements au 03 44 64 44 44

22e concours photographique
Le Photo Club de Montataire a le plaisir de vous annoncer son 22e 
concours photographique.
Les deux thèmes retenus pour cette édition 2013 sont :
• Gouttes d’eau, perles de rosée ;
• L’évasion, l’imaginaire (photomontage autorisé pour ce thème).
La date limite de réception des photographies est fixée au Jeudi 
12 Septembre 2013. Le palmarès aura lieu le Samedi 9 Novembre 
2013 à la Résidence Maurice Mignon.
Le règlement détaillé est accessible (et téléchargeable) sur le site 
du club: www.pcm60.org
Pour tous renseignements : François Gros - 03 44 50 79 03
francois.gros1@gmail.com

> Mercredi 18 
Septembre à 17h
Le Jardin partagé de 
“Mon Ta Terre”
Au centre de loisirs de Montataire
À l’occasion de la fête du jardin 
partagé, le Pôle Social de la Ville de 
Montataire vous invite à la représen-
tation du spectacle “Don carotte de 
la Mâche“ de la Compagnie ACIDU, 
où les comédiens vous entraîneront 
dans une visite du jardin. 
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Infos Palace
Mairie - Service culturel -BP 50209

60762 Montataire Cedex

Info & réservation : 03 44 24 69 97

Demandez le programme ! 
Inscrivez vous à la lettre d’information 

en envoyant un courriel à 

lepalace@mairie-montataire.fr
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Goss rachète Goss !
Le Tribunal de Commerce de 
Compiègne s’est prononcé le 26 
Juillet 2013 en faveur de l’offre 
de reprise par Goss International 
Europe de sa filiale française. 123 
salariés seront repris (sur 323 
à Montataire et 110 à Nantes) et 
répartis dans différents services 
et localités. Pourtant le maintien 
d’un site de production dans 

notre ville avec 250 emplois était 
jugé viable par la direction de l’usine 
de Montataire. Les Elu(e)s de la Mu-
nicipalité ont apporté leur soutien 
aux salariés. Notre Député Michel 
FRANCAIX a sollicité le Ministère du 
Redressement Productif pour l’orga-
nisation d’une table ronde dès le dé-
but Septembre. Le résultat de l’ap-
pel des Organisations Syndicales 
contre ce jugement prévu le 27 
Août à Amiens est inconnu au mo-
ment de l’écriture de notre tribune.

Reforme des rythmes scolaires
Favoriser la réussite de tous nos en-

fants en école primaire en assurant un plus 
grand respect des rythmes naturels d’ap-
prentissage et de repos, tel est l’objectif 
de cette réforme. Les Elus de notre ville 
ont choisi de reporter l’application de la ré-
forme des rythmes scolaires en septembre 
2014 pour se donner le temps d’organiser 
une véritable concertation locale. Des réu-
nions sont programmées, venez nombreux 
pour y débattre des choix liés à l’appli-
cation de cette réforme.

Sécurisation de l’école Curie
Suite aux travaux de cet été, l’école élémen-
taire Joliot Curie possède désormais deux 
entrées (maternelle et élémentaire) et un 
immense parking cité L. Blanc : c’est vrai-
ment plus sécurisant pour nos enfants ! 
Désormais plus d’excuses pour stationner 
“quelques minutes“ sur la chaussée, le 
temps de les déposer ! Une aire de jeux a 
également été aménagée dans le quartier. 
Ces travaux d’un montant total de 162000 € 
ont été rendus possibles grâce aux aides 
de l’Etat et du Conseil Général de l’Oise 
de plus de 65%.

N’hésitez pas à nous rencontrer tous les sa-
medis sur rendez-vous de 9h à 12h en mairie
(06 72 84 50 19)

Les Elu(e)s du Groupe Socialiste

La tribune de ce groupe ne nous 
est pas parvenue.

C’est la rentrée !

Hélas, rentrée qui s’annonce diffi-
cile pour les Montatairiens après les 
licenciements de GOSS, de STILL 
(Punch metal) !!
Alors que, pour être dans les 

meilleures conditions d’apprentissage, 
les enfants doivent disposer d’un en-
vironnement familial serein. Comment 
est-ce possible quand le nombre de 
chômeurs augmente sans arrêt et que 
le pouvoir d’achat des familles mo-
destes baisse régulièrement ?
98,04 c’est en euros le prix du cartable 
pour un élève de primaire !! C’est 
pourquoi la municipalité subven-
tionne les écoles pour que toutes 
les fournitures scolaires soient 
prises en charge et distribuées aux 
enfants. Elle s’est aussi en gagée de-
puis de nombreuses années dans le 
prêt de livres aux lycéens et verse une 
bourse aux étudiants, bourse calculée 
selon les revenus de la famille.
Pour la rentrée 2013, une ouverture 
de classe pour les moins de 3 ans 

sera la bienvenue et permettra l’accueil de 
nouveaux “tous petits“ ; hélas nous ne pour-
rons satisfaire toutes les demandes.
Comme nous l’avions promis, trois nou-
velles périscolaires accueilleront des en-
fants d’élémentaire (CP et CE1) à l’école 
Jean Jaurès, Joliot-Curie et Paul Langevin.
Cette année est une année transitoire 
puisqu’elle sera une année de réflexion pour 
la mise en place des nouveaux rythmes sco-
laires. La municipalité a choisi de ne pas 
mettre en place cette réforme dès 2013 
mais d’organiser une concertation avec tous 
les partenaires (parents, enseignants, élus, 
associations, agents territoriaux) afin de 
réfléchir ensemble à cet aménagement du 
temps de l’enfant, car c’est bien l’enfant qui 
doit être au cœur des préoccupations.
Nous vous invitons tous à investir ce débat 
indispensable sur l’école de la République 
pour affirmer vos exigences de justice et de 
réussite pour nos enfants.
L’écoute des besoins réels de l’enfant, 
des équipes éducatives, des agents territo-
riaux, des familles, des élus et l’ambition 
nationale d’une école de la réussite pour 
tous sont les deux conditions d’une réforme 
réussie pour laquelle nous appelons tous les 
citoyens à se mobiliser.
En ce début d’année scolaire mobilisons-
nous pour l’école, pour l’emploi et contre les 
licenciements boursiers, pour sauvegarder 
nos retraites. Rendez-vous le 10 septembre 
pour une grande journée de lutte pour les 
retraites ! 

Les textes sont publiés tels qu’ils sont transmis à la rédaction
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Les annonces des naissances, mariages et décès font l’objet d’une autorisation de la famille. Sans autorisation de sa part, nous ne pouvons pas publier l’annonce.

Ils sont nés
Mai
• Le 24 : Abdelmalek BENKHEROUF
• Le 31 : Loïc LE LORE

Juin
• Le 1er : Phoebe PETIGNY
• Le 6 : Ameer OLUWATOYIN
• Le 8 : Asmin SATUK
• Le 9 : Marvin BUNGA
• Le 12 : Marwane AKABLI
• Le 14 : Yousra BOUMAIZA
• Le 16 : Ilona BELJANSKY HARDIVILLEZ
• Le 18 : Chloé PORTIER
• Le 19 : Léo LUZOLO DIATEZWA
• Le 27 : Jordi BATUBENGA

Juillet
• Le 06 : Maïwen DA VEIGA DE PINA
• Le 10 : Eléonore CAILLON
• Le 14 : Djibril POULARD

Ils se sont mariés
Juin
• Le 1er :  Hervé BAPTISTA 

et Sophie ARISTEE
• Le 8 :  Fernand ORANGER  

et Dominique DUBOIS
• Le 15 :  Franck ARNULL  

et Sandrine DESMET
• Le 15 :  Ilyas EL-AFGHANI  

et Houria EL FERGOUGUI
• Le 22 : Ouassim HANI et Asmaa GADARI
• Le 22 : Christopher LICAUSI et Dihia LOUTIS

Juillet
• Le 6 :  Luciano ENES PEREIRA  

et Nadège MARMIGNON
• Le 6 : Florent PUIS et Anaïs PEYJOINE
• Le 6 :  Mohamed HACHACHE  

et Audrey HACHE
• Le 6 : Romaric HACHE et Donia CHERGUI
• Le 16 : David REIN et Sandrine DELAHAYE

•  Le 27 :  Rodolphe DEVARENNE  
et Cindy ROBARD

• Le 29 :  Alexandre SANCHEZ  
et Hayette CHEKKAL

Ils sont décédés
Mai
• Le 31 : Pierre COTTE, 70 ans

Juin
• Le 4 : Jacky CARLIER, 51 ans
• Le 12 :  Simone DEMEULANT  

veuve GARCIA, 86 ans
• Le 14 :  Raymonde FAYARD  

veuve CANDELOT, 88 ans
• Le 22 : Christian SOYEUX, 64 ans

Juillet
• Le 11 : René MICHELON, 86 ans

Le compte administratif 
2012 de la ville, document 
qui certifie officiellement 
l’exécution du budget voté 

par le conseil municipal, a été adopté par les 
élus municipaux ; il témoigne notamment 
d’une capacité d’autofinancement des inves-
tissements communaux à hauteur de 47%.
Certains tarifs ont été réévalués comme 
chaque année pour accompagner les in-
dices d’augmentation du coût de la vie ; 
Il s’agit des tarifs de location des salles 
municipales, du droit de place des taxis, 
du columbarium et du jardin cinéraire  
(+ 2%), ou des ateliers sportifs.
En ce qui concerne la collecte des en-
combrants sur le territoire communal, une 
convention a été adoptée entre la CAC et la 
ville, précisant notamment le principe du 
retour à une collecte par mois sur la ville.
Plusieurs dossiers de demandes de sub-
ventions ont été validés par les élus :
Auprès du Conseil Régional pour l’École de 
musique, auprès de la préfecture pour la 
future maison de santé, auprès du Conseil 

Général pour financer le contrat éducatif 
local, auprès de l’ONAC et du CG pour les 
futures célébrations du centenaire de la 
grande guerre de 1914-1918.
Une subvention a d’ailleurs été attribuée à 
la municipalité par la direction départemen-
tale, pour son engagement en matière de 
sécurité routière.
Le Conseil Municipal a décidé de créer un 
nouveau service municipal 
dés la rentrée, l’ouverture 
de 3 accueils périsco-
laires maternels et élé-
mentaires, pour accueillir 
les enfants de CP et de 
CE1.
Enfin les élus ont adopté 
une motion qui sera adres-
sée au gouvernement pour 
demander “le retrait du 
projet gouvernemental de 
réforme des rythmes sco-
laires, pour engager une ré-
flexion avec l’ensemble des 
acteurs locaux ; l’inscription 

dans une véritable réforme de progrès qui 
passe par des financements et des postes 
à la hauteur des besoins, la relance effec-
tive des RASED, et de la formation spé-
cialisée, une réforme globale portant sur 
les programmes, l’évaluation, la formation 
des enseignants, la revalorisation des car-
rières pour améliorer le fonctionnement de 
l’école.” 

Retour sur le conseil municipal du du 24 juin 2013
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Permanences de Monsieur le Maire, 

Jean-Pierre Bosino 

•  mairie annexe des Martinets  

le lundi matin de 10 h à 12 h inscription sur place le jour même à 9 h.

•   mairie centrale  

le jeudi de 10 h à 12 h inscription sur place le jour même à 9 h. 

Le dernier samedi de chaque mois de 9 h 30 à 11 h 30, 

uniquement sur rendez-vous au 03 44 64 44 44.

•  Allô... M. le Maire - permanence téléphonique 

Le premier samedi de chaque mois  

de 9 h 30 à 11 h 30 au 03 44 64 44 44.

Permanence d’Alain Blanchard

Vice-Président du Conseil général de l’Oise

Dimanche de 10 h à 12 h à la salle des mariages en mairie centrale.

Permanences des adjoints 

S’adresser en mairie au 03 44 64 44 44
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Forum-Rencontres sur les métiers des services à la personne 
Organisé l’association Jad’Insert le 26 septembre 2013 de 14h00 à 17h00 
à l’Espace de rencontres de Montataire rue Louis Blanc. 
Contact : 07 81 24 70 51
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Forum des associations
Samedi 7 septembre • 10 h à 17 h • Armand Bellard


